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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 
 
 
 
1.  Ouverture de la Conférence. 
 
2.  Adoption de l’ordre du jour. 
 
3.  Adoption du Règlement intérieur. 
 
4.  Élection du Président et des Vice-Présidents de la Conférence. 
 
5.  Institution du Comité de vérification des pouvoirs, de la Commission plénière et d’autres 

comités, selon les besoins. 
 
6.  Élection du Président de la Commission plénière. 
 
7.  Examen du rapport du Comité de vérification des pouvoirs. 
 
8.  Examen du projet de Protocole. 
 
9.  Examen du rapport de la Commission plénière. 
 
10.  Adoption de l’Acte final de la Conférence et de tous instruments, recommandations et 

résolutions découlant de ses travaux. 
 
11.  Signature de l’Acte final et de tous instruments adoptés par la Conférence. 
 
 
 
 

– FIN – 

 


